
Dernières informations sur la réglementation : statut
de la licence de financement participatif de
Lendermarket

Nous avons le plaisir de vous communiquer les dernières informations concernant deux aspects
de notre entreprise : le statut de notre candidature à une licence de financement participatif et
l'offre actuelle de prêts sur notre plateforme.

En ce qui concerne la licence de financement participatif, comme nous l'avons expliqué dans
notre blog, Lendermarket considère le Règlement européen sur le financement participatif
comme une avancée importante pour le secteur du P2P. Nous pensons que ce cadre profite à la
fois aux investisseurs et aux plateformes, et qu'il contribue à faire mûrir le secteur et à
généraliser son adoption par le grand public.

Nous sommes heureux de vous annoncer que Lendermarket a atteint les dernières étapes du
processus de candidature à la licence de financement participatif. Nous attendons désormais
l'agrément final de l'autorité de régulation européenne.

Dans le même temps, nous avons temporairement interrompu la mise en ligne de nouveaux
prêts sur la plateforme.

Les nouveaux prêts seront immédiatement publiés dès que le processus d'agrément sera
terminé. Nous avons hâte de vous faire part de nouvelles informations dans les 15 jours à venir.
Il est important de noter que la demande pour nos prêts est actuellement élevée. Nous
encourageons vivement nos investisseurs à activer l'option Auto Invest dès maintenant afin
d'optimiser leurs chances d'obtenir des investissements.

Nous vous remercions de votre soutien et de votre patience tout au long de ce processus. Si
vous avez des questions, n'hésitez pas à nous contacter à l'adresse e-mail suivante :
support@lendermarket.com


